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• Loi AGEC

• 1er janvier 2025 – Obligation de la collecte des déchets hors foyer sur l’espace public

• Compétence communale

• CITEO : Eco-organisme agréé par l’Etat
• Financé par les metteurs en marché : Ecotaxe

• Obligation de financement de deux d’actions complémentaires

• Déchets hors foyer + Déchets abandonnés

• Engranger de la donnée pour aider les territoires

• Complémentarité des actions de lutte contre les déchets

• Lien avec le PLPDMA (Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés)

• Offre complète pour les administrés, afin de prolonger le geste de tri sur l’espace public
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DE QUOI PARLE-T-ON ?

• Déchets hors foyer ou déchets nomades • Déchets abandonnés
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FINANCEMENT

• Déchets hors foyer ou déchets nomades

• Communes
• Supports de sacs : 100€/flux/équipement
• Corbeille mobile : 200€/flux/équipement
• Corbeille de rue : 400€/flux/équipement

• Minimum pour financement :
• 30 équipements achetés
• 12.000 € de d’achat

• Déchets abandonnés

CDA       Villes
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FINANCEMENT

• Déchets hors foyer ou déchets nomades • Déchets abandonnés

• Tableau récaptitulatif
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TABLEAU DE FINANCEMENT PAR VILLE AR Prefecture
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MODE OPERATOIRE

• Pas d’obligation pour les communes 

• Déchets hors foyer : minimum de commande

• Déchets abandonnés : financement uniquement si adhésion à la convention

• Privilégier le regroupement des communes

• Déposer un dossier commun sur les deux sujets

• Déchets hors foyer : objectif « bonification » : 2 x +10%

• Déchets abandonnés : 80% de la population représentée, soit près de 140.000 habitants sur 174.220

• Exemple de Pornic

• Convention cadre proposée par CITEO

• Appel à projet pour recruter un ETP pour la durée de la convention

• Mettre en place un groupement de commande (avant fin 2024)

• Assurer une communication / sensibilisation à l’échelle de la CDA

• Rédiger un plan de lutte conjoint : PLDA 2025/2028

• Suivre 6 indicateurs mesurables
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